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École Gagnon – Fiche technique chronologique 

 

Dates extrêmes : 1952 (fondation) – 1991 (vente de l’école) 

Commission scolaire d’origine : Bureau des commissaires d’écoles catholiques romains 

de la Cité de Sherbrooke (BCECRCS) 

Adresse : 2365 Galt Ouest 

Architecte : André Royer (école et résidence, 1951-52) / Robert Boulanger 

(agrandissement, 1960-61) 

Entrepreneur général : Adélard Jacques ltée (école, 1952) / Commission des écoles 

catholiques de Sherbrooke (CECS) (agrandissement, 1960-61) 

Communauté religieuse : Sœurs de Sainte-Chrétienne (1952-1971) 

Autres dénominations pour l’établissement : s.o. 

 
L’école Gagnon, 1952.  (La Tribune, 16 décembre 1952, p. 12) 
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Historique 

 

Les informations qui suivent résultent d’une sélection des éléments jugés les plus 
significatifs pour l’histoire de l’établissement 
 

14 juin 1949 : « l’abbé Lucien Blanchard, missionnaire à la desserte du St-Esprit dont 

l’église est située chemin Drummond [Galt Ouest] se présente avec M. Jos. 

Couture pour demander l’organisation d’une classe de première année dans le 

soubassement de leur église pour les jeunes de cet arrondissement.  MM. les 

commissaires promettent un professeur et l’ameublement nécessaire, en autant 

que de son côté l’abbé Blanchard puisse fournir un local convenable »1 

25 octobre 1951 : les commissaires demandent les services de l’architecte André Royer 

pour la préparation des plans et devis de la future école2 

8 janvier 1952 : l’école portera le nom de Gagnon, en l’honneur de Mgr d’Alphonse-

Osias Gagnon, ancien évêque de Sherbrooke3 

17 janvier 1952 : les commissaires demandent les services de l’architecte André Royer 

pour la préparation des plans et devis de la résidence des sœurs enseignantes4 

21 février 1952 : les commissaires signent une convention avec les Sœurs de Sainte-

Chrétienne pour la direction et l’enseignement dans la nouvelle école (salaires de 

950 $ par enseignante et à la directrice, par année) ; les religieuses assumeront 

l’ensemble de l’enseignement donné aux filles et celui donné aux garçons jusqu’à 

                                                 
1 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 79. 
2 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 32. 
3 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 49.  
4 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 51. 
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la 4e année inclusivement ; à l’ouverture de l’école, si les religieuses ne peuvent 

fournir tout le personnel enseignant, la communauté sera aidée par des 

institutrices laïques que la Communauté remplacera progressivement par des 

sœurs ; par ailleurs, les commissaires s’engagent à fournir la résidence pour les 

sœurs et à prendre en charge les frais d’éclairage, de chauffage, d’eau et de 

téléphone5 

1er mars 1952 : les sœurs demandent l’autorisation de prendre en charge la nouvelle 

école Gagnon6 [la réponse positive suit le 8 mars] 

10 avril 1952 : le contrat général pour la construction de l’école est accordé à Adélard 

Jacques ltée, pour la somme de 164 460 $7 

5 septembre 1952 : arrivée de cinq Sœurs de Sainte-Chrétienne (les premières de cette 

communauté à enseigner dans le diocèse de Sherbrooke) ; en attendant 

l’aménagement de leur résidence à même la nouvelle école, elles habitent à la 

résidence de l’école de la Sainte-Famille8 

Décembre 1952 : ouverture de l’école ; 9 classes pour 182 élèves (garçons de la 1re à 4e 

année et filles de la 1re à la 7e année ; les cours des niveaux supérieures sont 

donnés à l’école Notre-Dame-du-Rosaire)9 

1952-1953 : 5 sœurs enseignantes et 1 institutrice laïque10 

                                                 
5 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 59. 
6 Lettre de Sœur St-François de Paule, Supérieure, à Mgr Desranleau, archevêque de Sherbrooke, 1er mars 
1952, « Correspondance », A8, SC19, Sœurs de Sainte-Chrétienne, Chancellerie, Regroupement des 
archives du Séminaire de Sherbrooke et de l’Archidiocèse de Sherbrooke (RASSAS). 
7 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 71. 
8 [s.n.], « L’école Gagnon du quartier-ouest », La Tribune, 16 décembre 1952, p. 12. 
9 [s.n.], « L’école Gagnon du quartier-ouest », La Tribune, 16 décembre 1952, p. 12. 
10 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, rapport intégré entre les pp. 254 et 255. 
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30 décembre 1953 : rapport d’inspection de l’école par le vicaire général Lucien 

L’Heureux : « Il y a 7 religieuses dont 5 font de l’enseignement ; elles sont aidées 

de 3 institutrices laïques.  8 classes et 251 élèves.  Ces religieuses se disent très 

heureuses d’être à Sherbrooke ; elles sont très contentes de leurs élèves qui ont 

une bonne conduite et sont pieux. […]  Elles sont contentes de leurs institutrices 

laïques, qui sont sérieuses et dévouées »11 

Automne 1955 : avec l’ouverture de l’école pour garçons du Saint-Esprit, l’école 

Gagnon devient une école exclusive aux filles 

1957-1958 : 6 sœurs enseignantes et 3 institutrices laïques12 

30 juin 1960 : les commissaires autorisent l’agrandissement de l’école Gagnon et font 

appel à l’architecte Robert Boulanger pour la préparation des plans et devis13 

4 juillet 1960 : les commissaires ouvrent les soumissions pour la charpente d’acier de 

l’agrandissement, ce qui laisse croire que la Commission joue le rôle 

d’entrepreneur général14 

Août 1960 : les travaux d’agrandissement sont amorcés ; on ajoute un étage additionnel à 

l’école15 

20 janvier 1961 : les commissaires acceptent les travaux d’agrandissement16 

1962-1963 : 7 sœurs enseignantes et 9 institutrices laïques17 

                                                 
11 Rapport de Lucien L’Heureux, vicaire général, 30 décembre 1953, « Correspondance », A8, SC19, 
Sœurs de Sainte-Chrétienne, Chancellerie, Regroupement des archives du Séminaire de Sherbrooke et de 
l’Archidiocèse de Sherbrooke (RASSAS). 
12 BCECRCS-CECS, Livre des minutes, 9 octobre 1956 au 2 mai 1959, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, rapport intégré entre les pp. 224 et 225. 
13 CECS, Livre des minutes, 21 mai 1959 au 16 mars 1961, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 172. 
14 CECS, Livre des minutes, 21 mai 1959 au 16 mars 1961, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 173. 
15 [s.n.], « Amélioration », La Tribune, 4 août 1960, p. 3. 
16 CECS, Livre des minutes, 21 mai 1959 au 16 mars 1961, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 269. 
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23 août 1966 (66-3008) : « Sur demande de la Cité de Sherbrooke, dans l’échange de 

terrains de la rue Prunier pour la 8e Avenue, la Commission consent à soustraire 

une lisière de terrain de 25’ par 100’ sur la rue Prunier au sud-est de la rue Galt, 

terrain qui sera vendu par la Cité à M. Jacques Bellerose »18 

13 septembre 1966 (66-3066) : les sœurs devront dorénavant payer un loyer pour leur 

résidence de l’école ; les commissaires décident de louer la résidence occupée par 

les congréganistes pour la somme de 3 900 $19 

26 septembre 1967 (67-4914) : les commissaires autorisent les Sœurs de Sainte-

Chrétienne de l’école Gagnon à faire construire un garage à leurs frais20 

17 juin 1969 (69-6351) : Mlle Lise Roy est nommée principale de l’école21 

3 mars 1970 (70-6772) : préparation d’une nouvelle entente avec les Sœurs de Sainte-

Chrétienne pour la location de la résidence de l’école Gagnon22 

5 janvier 1971 : les sœurs souhaitent ériger une chapelle dans leur nouvelle résidence du 

1183 rue St-Esprit ; elles rappellent qu’elles ont quitté la résidence de l’école 

Gagnon en mai 197023 

1971 : les sœurs quittent l’école Gagnon ; elles dirigeront cependant l’école voisine, du 

Saint-Esprit, jusqu’en 197424 

                                                                                                                                                 
17 CECS, Livre des minutes, 10 juillet 1962 au 13 octobre 1964, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, rapport intégré entre les pp. 152 et 153. 
18 CECS, Livre des minutes, 20 octobre 1964 au 27 juin 1967, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 190. 
19 CECS, Livre des minutes, 20 octobre 1964 au 27 juin 1967, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 196. 
20 CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 40. 
21 CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 254. 
22 CECS, Livre des minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 30. 
23 Lettre de Sœur J. Bertrand au Chanoine Gaston Provençal, 5 janvier 1971, « Correspondance », A8, 
SC19, Sœurs de Sainte-Chrétienne, Chancellerie, Regroupement des archives du Séminaire de Sherbrooke 
et de l’Archidiocèse de Sherbrooke (RASSAS). 
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31 janvier 1978 (78-1118) : les commissaires décident de fermer l’école Gagnon ; 

effectif le 30 juin 197825 ; les élèves seront transférés à l’école du Saint-Esprit26 

7 février 1978 (78-1133) : les commissaires entreprennent les démarches pour vendre 

l’école27 

29 mai 1979 (79-11884) : le Comité exécutif (CE) accepte la location de l’école par 

l’ Eastern Townships Regional School Board, pour l’année scolaire 1979-198028 

22 avril 1980 (CE 80-12271) : le CE accepte la location de l’école par l’Eastern 

Townships Regional School Board, pour l’année scolaire 1980-198129 

26 mai 1981 (CE 81-12841) : le CE accepte la location de l’école par l’Eastern 

Townships Regional School Board, pour l’année scolaire 1981-198230 

13 avril 1982 (CE 82-13212) : le CE accepte la location de l’école par l’Eastern 

Townships Regional School Board, pour l’année scolaire 1982-1983, pour la 

somme de 1 $31 

6 juillet 1983 (CE 83-13708) : le CE accepte la location de l’école par l’Eastern 

Townships Regional School Board, pour l’année scolaire 1983-1984, pour la 

somme de 1 $32 

                                                                                                                                                 
24 Lucie Champagne, Répertoire des sources en histoire de l’éducation en Estrie, Sherbrooke, Université de 
Sherbrooke, 1993, p. 183. 
25 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 21. 
26 [s.n.], « Les élèves de l’école Gagnon resteront dans la paroisse », La Tribune, 10 février 1978, p. 3. 
27 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 24. 
28 CSCS, Livre des minutes du CE, 25 avril 1978 au 4 juillet 1980, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 119. 
29 CSCS, Livre des minutes du CE, 25 avril 1978 au 4 juillet 1980, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 268. 
30 CSCS, Livre des minutes du CE, 23 avril 1981 au 24 mars 1982, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 45. 
31 CSCS, Livre des minutes du CE, 13 avril 1982 au 20 décembre 1983, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 3. 
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10 juillet 1984 (CE 84-14024) : le CE accepte la location de l’école par l’Eastern 

Townships Regional School Board, pour l’année scolaire 1984-1985, pour la 

somme de 1 $33 

26 février 1985 (CE 85-14246) : le CE accepte la location de l’école par l’Eastern 

Townships Regional School Board, pour l’année scolaire 1985-1986, pour la 

somme de 1 $34 

30 juin 1987 (CC 87-3601) : réagissant à de sérieux problèmes de ventilation à l’école 

Alfred-DesRochers de Saint-Élie d’Orford (taux de CO2 anormalement élevé), les 

commissaires décident de garder les élèves de maternelle sur place, mais de 

relocaliser les élèves du premier cycle à l’école Gagnon et les élèves du 2e cycle à 

l’école Saint-Patrice de la Commission scolaire de Magog35 

12 septembre 1989 (CE 89-15939) : le CE confirme les ententes intervenues 

relativement à la location de l’école par la Commission scolaire Eastern 

Townships, pour les années scolaires 1988-89 et 1989-9036 

19 mars 1990 (pas de résolution) : la Commission scolaire Eastern Townships 

« demande l’utilisation totale de l’école Gagnon »37 

                                                                                                                                                 
32 CSCS, Livre des minutes du CE, 13 avril 1982 au 20 décembre 1983, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 217. 
33 CSCS, Livre des minutes du CE, 17 janvier 1984 au 27 juin 1985, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 77. 
34 CSCS, Livre des minutes du CE, 17 janvier 1984 au 27 juin 1985, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 177-178. 
35 CSCS, Livre des minutes du CC, 19 août 1986 au 30 juin 1987, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 194-195. 
36 CSCS, Livre des délibérations du CE, 12 septembre 1988 au 24 octobre 1989, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 178. 
37 CSCS, Livre des délibérations du CC, 23 janvier 1989 au 26 mars 1990, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 185. 
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26 mars 1991 (CE 91-16468) : le CE autorise la cession de l’école Gagnon à la 

Commission scolaire Eastern Townships et exige un montant compensatoire de 

50 000 $38 

11 juin 1991 (CE 91-16540) : le CE décide de vendre un terrain voisin de l’école 

Gagnon et exclu de la cession de l’école Gagnon ; on entreprend en ce sens des 

démarches avec la Caisse populaire Saint-Esprit39 

11 février 1992 (CE 92-16739) : le CE autorise la vente du terrain portant le numéro de 

lot 16E-83 du 9e rang du canton d’Ascot à la Caisse populaire Saint-Esprit, pour la 

somme de 73 000 $40 

 

[Aujourd’hui, le bâtiment est occupé par l’école New Horizons – Centre d’éducation 
aux adultes de la Commission scolaire Eastern Townships] 

                                                 
38 CSCS, Livre des délibérations du CE, 15 janvier 1991 au 13 octobre 1992, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 37. 
39 CSCS, Livre des délibérations du CE, 15 janvier 1991 au 13 octobre 1992, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 71. 
40 CSCS, Livre des délibérations du CE, 15 janvier 1991 au 13 octobre 1992, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 168-169. 


